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L’information sur les risques majeurs vise à informer le public sur les risques encourus, les mesures de 

protection et de sauvegarde à prendre ou prises afin que chacun puisse être acteur de sa propre sécurité. 

C’est un élément essentiel de la politique de prévention des risques. 

 

Le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) établi par le Maire, est un outil 

réglementaire de l’information préventive. Il est établi à partir du Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (DDRM) réalisé par le préfet et a pour objet d’informer et sensibiliser le public sur l’existence 

des risques majeurs impactant la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde prises. L’ob-

jectif final est d’inciter les administrés à adopter des comportements appropriés permettant de préserver 

les vies humaines, de réduire les dommages aux biens et faciliter le retour à la normale. 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 

Les articles R 125-10 à 125- 12 du code de l’environnement et la circulaire du 20 juin 2005, indiquent 

quelles sont les communes qui ont obligation de réaliser un DICRIM et fixent le contenu : « .le DICRIM 

indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs 

susceptibles d’affecter la commune. Ces mesures comprennent, en tant que de besoin, les consignes de 

sécurité devant être mises en œuvre le cas échéant.. ». Ils imposent par ailleurs, l’affichage des con-

signes de sécurité figurant dans le DICRIM (article R 125-12 à R 125-14 du code de l’environnement). 

Toutes les communes gardoises sont soumises à au moins un risque majeur et à ce titre doivent réaliser 

un DICRIM et corrélativement procéder à l’affichage. Les communes couvertes par un Plan de Prévention 

des Risques naturels, miniers ou technologiques ont l’obligation de réaliser un Plan Communal de Sau-

vegarde (PCS) A ce titre et conformément aux articles R 731-1 à 10 du code de la sécurité intérieure et 

au décret du 13 septembre 2005 qui en fixe le contenu, le DICRIM est une pièce constitutive du PCS. 

 

APPROBATION 

Ce que prévoit la réglementation : 

« Le maire fait connaître au public l'existence du document d'information communal sur les risques 

majeurs par un avis affiché à la mairie pendant deux mois au moins. Le document d'information com-

munal sur les risques majeurs et les documents mentionnés à l'article R. 125-10 sont consultables sans 

frais à la mairie ». Par ailleurs, il est demandé dans le Gard que les communes présentent leur DICRIM 

en conseil municipal et l’approuvent par un arrêté du Maire. La date de publication devant être men-

tionnée sur le DICRIM, il conviendra donc d’indiquer celle de l’arrêté d’approbation. En conséquence, en 

présence d’un PCS, l’approbation du DICRIM suivra celle, réglementaire du PCS, soit un arrêté du Maire 

et une transmission à la préfecture (arrêté accompagné du PCS dont le DICRIM) . Là aussi bien que non 

obligatoire il est préconisé de présenter le PCS en conseil municipal. 

 

REVISION 

Il n’y a pas de fréquence imposée. 
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 1  LE RISQUE INONDATION 

 

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement 

hors de l'eau.  

 

Sur la commune, le risque inondation est de deux types :  

 

 Débordements de rivières et ruisseaux : Les Seynes, le Friquet, Font clarette, Cantarel, Pré 

des Myères, Pous Haut, Larrière, Fontèze et les Conques. 

 

  

 

 



Page 4 

 Ruissellement urbain 
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2 LE RISQUE INCENDIE ET FEU DE FORÊT 

 

 

 

Les feux de forêts se déclarent principalement à cause de la sécheresse, du manque d’eau, des 

conditions météorologiques et de la forte fréquentation des espaces boisés.  

Le débroussaillage reste la mesure de prévention la plus efficace.  

 

Plusieurs causes de feux de forêt existent, notamment les feux d’origines :  

• naturelles dues à la sécheresse, aux fortes chaleurs, à la foudre… ;  

• humaines qui peuvent arriver de manière accidentelle (mégot de cigarette mal éteint, barbecue, 

travaux, etc.) ou volontaire.  

 

CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

 

Comment bien réagir en cas de feu de forêt ?  

• Alerter les secours en composant le 18 ou le 112.  

• Essayer de localiser le feu.  

• Essayer d’éteindre le feu avec de la terre, du sable ou de l’eau sans se mettre en danger.  

 

Habitation à proximité d’une zone boisée :  

• Arroser les abords de la maison et les façades pour la protéger.  

• Fermer les volets, trappe de tirage de la cheminée, fenêtres, bouches d’aération et de ventilation.  

• Placer des linges mouillés en bas des portes.  

• Mettre un linge humide sur le nez pour se protéger des fumées.  

• Laisser le portail ouvert pour faciliter l’accès aux secours.  

• Evacuer les lieux en fonction des consignes données par les sapeurs-pompiers.  

 

En voiture :  

• Si le feu traverse la route : si possible faire demi-tour,  

• rester dans le véhicule sans s’engager plus loin  

• fermer les fenêtres et allumer les feux de détresse pour être visible des secours  

 

A pied :  

• S’éloigner du feu ;  

• Si possible se protéger derrière un abri (mur…) ou se rendre dans un espace déboisé ;  

• Si possible, placer un linge humide sur le visage. 

 

 

Cartographie en page suivante 
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3.  LE RISQUE CANICULE 

 

Le mot « canicule » désigne un épisode de températures élevées, de jour comme de nuit, sur 

une période prolongée (pour le sud de la France, plus de 20 °C la nuit et 35 °C le jour). Une 

forte chaleur devient dangereuse pour la santé dès qu’elle dure plus de trois jours.  

Les personnes déjà fragilisées (personnes âgées, personnes atteintes d’une maladie chronique, 

nourrissons…) sont particulièrement vulnérables.  

 

CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

1.  

• Limiter les exercices physiques.  

• Privilégier les endroits ombragés, se rafraichir, boire de l'eau.  

• Aérer les maisons la nuit et fermer portes, fenêtres et volets le jour.  

• Prendre des nouvelles des personnes vulnérables ou fragilisées.  

 

Les sensations de crampes, de faiblesse, de fièvre peuvent faire penser au coup de chaleur  

Si à ces symptômes s'ajoutent nausées, maux de tête, agressivité, somnolence, soif intense, 

confusion, convulsions, perte de connaissance, téléphoner impérativement au SAMU centre 15.  
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4 LE RISQUE GRAND FROID 

 

De fortes chutes de neige entrainent une accumulation de neige sur les voiries et bâtiments. Elles 

peuvent être aggravées lorsqu’elles sont accompagnées d’une vague de froid persistante et/ou de 

vent (formation de congères, de verglas, chute de branches…). Ce phénomène peut générer des 

dégâts sur les infrastructures, des coupures électriques, des éclatements de conduites, et induire 

des perturbations sur les réseaux de transports.  Il peut également avoir des conséquences sur 

les personnes exposées.  

 

CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

 

Eviter tout déplacement à pied et en voiture.  

Prendre des nouvelles des personnes vulnérables.  

Hiverner les arrivées d’eau non nécessaires à l’habitation (puit, forage, abri piscine…).  
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5 LE RISQUE TEMPETE 

 

Un vent est généralement estimé violent donc dangereux lorsque sa vitesse atteint 80 km/h, et 100 

km/h en rafale à l’intérieur des terres.  

Les principaux dégâts engendrés par les vents violents sont des toitures et cheminées endommagées, 

des arbres arrachés, des véhicules déportés sur les routes et des coupures d’électricité et de 

téléphone.  

La circulation routière peut également être perturbée, en particulier sur le réseau secondaire en zone 

forestière.  

 

CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

 

• Ecouter et suivre les consignes données à la radio France Bleu Gard Lozère (90.2 MHz).  

• Ne téléphoner qu'en cas d'urgence.  

• En cas de tempête fermer portes, fenêtres et volets, renforcer les baies vitrées avec du ruban 

adhésif.  

• En cas de phénomène extrêmement violent se réfugier sous une table loin des façades exposées au 

vent.  

• Ranger et/ou fixer le mobilier et les accessoires extérieurs.  

 
 

 



Page 13 

 
  



Page 14 

 

6 LE RISQUE SEISME (zone niveau 3) 

 

Le risque sismique désigne la combinaison entre l'aléa sismique, les biens  

et les populations qui y sont soumises, et leur vulnérabilité face à cet aléa. 

Les séismes peuvent avoir des conséquences sur la vie humaine, l’économie  

et l’environnement.  

 Les enjeux humains : le séisme est le risque naturel majeur le plus meurtrier, tant par ses effets 

directs (chutes d’objets, effondrements de bâtiments) que par les phénomènes qu’il peut engendrer 

(mouvements de terrain, raz-de-marée, etc.). De plus, outre les victimes possibles, un très grand 

nombre de personnes peuvent se retrouver blessées, déplacées ou sans abri.  

 Les enjeux économiques : si les impacts sociaux, psychologiques et politiques d’une possible 

catastrophe sismique en France sont difficilement quantifiables, les enjeux économiques, locaux et 

nationaux peuvent, en revanche, être appréhendés quantitativement. Un séisme et ses éventuels 

phénomènes annexes peuvent engendrer la destruction, la détérioration ou l’endommagement des 

habitations, des usines, des ouvrages (ponts, routes, voies ferrées, etc.), ainsi que la rupture des 

conduites de gaz qui peut provoquer des incendies ou des explosions. Ces phénomènes constituent 

parmi les plus graves conséquences indirectes d’un séisme.  

 Les enjeux environnementaux : un séisme peut se traduire en surface par des modifications du 

paysage (tarissement ou apparition de sources d’eau, détournement de lits de rivières, ...), 

généralement modérées mais qui peuvent dans les cas extrêmes occasionner un changement total de 

paysage. 

 

Consignes spécifiques 

AVANT  

 Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité.  

 Fixez les appareils et les meubles lourds.  
 Préparez un plan de groupement familial. 

PENDANT 

Rester où l’on est :  

 à l’intérieur : se mettre près d’un mur porteur (mur très solide), une colonne porteuse ou sous des 

meubles solides, s’éloigner des fenêtres ;  

 à l’extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s’effondrer (ponts, cor-

niches, toitures...) ;  

 en voiture : s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses. 

- se protéger la tête avec les bras. 
- Ne pas allumer de flamme. 

APRÈS  

 Sortir des bâtiments et ne pas se mettre sous, ou à côté, des fils électriques et de ce qui peut s’ef-

fondrer (ponts, corniches, toitures, bâtiments,...) ;  

 Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble.  

 Couper l’eau, l’électricité et le gaz : en cas de fuite ouvrir les fenêtres et les portes, se sauver et 

prévenir les autorités.  

 S’éloigner des zones côtières, même longtemps après la fin des secousses, en raison d’éventuels 

raz-de-marée.  
 Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d’autres secousses. 

Cartographie en page suivante 
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7 LE RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 

Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels d’origines et  

de formes très diverses : glissements de terrain, effondrements de cavités  

souterraines, éboulements, chutes de blocs rocheux, coulées de boue... 

Qu’appelle-t-on mouvements de terrain ?  

Les mouvements de terrain sont des déplacements naturels de sols et de sous-sols. Leur occurrence 

dépend de nombreux paramètres, comme la nature du sol, la configuration des lieux, en surface et en 
sous-sol, ou la météo. 

Ces mouvements peuvent être classés en deux catégories : 

 les mouvements lents, qui déforment progressivement le sol et finissent par endommager 

les constructions ; 

 les mouvements rapides, soudains et brutaux, qui peuvent mettre en danger les personnes 

et occasionner des dégâts matériels importants. 

Les sous-risques mouvements de terrain: 

 Glissement de terrain.  

Mouvement plus ou moins lent d'un sol en pente qui se détache. Ils ont lieu selon la nature du 
sol, l'inclinaison de la pente et les intempéries  

 
Cartographie en page suivante 
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8 LE RISQUE DE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

 

 

Les terrains argileux superficiels peuvent voir leur volume varier à la suite d'une modification 

de leur teneur en eau, en lien avec les conditions météorologiques. 

Ils se « rétractent » lors des périodes de sécheresse (phénomène de « retrait ») et gonflent au retour 
des pluies lorsqu’ils sont de nouveau hydratés (phénomène de « gonflement »). 

Ces variations sont lentes, mais elles peuvent atteindre une amplitude assez importante pour en-
dommager les bâtiments localisés sur ces terrains. 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles engendre chaque année des dégâts considérables, 

indemnisables au titre des catastrophes naturelles. La grande majorité des sinistres concerne les mai-

sons individuelles. 

Description du phénomène 

Les sols argileux possèdent la propriété de voir leur consistance se modifier en fonction de leur teneur 

en eau. Ainsi, en contexte humide, un sol argileux se présente comme souple et malléable, tandis que 
ce même sol desséché sera dur et cassant. 

Des variations de volume plus ou moins conséquentes en fonction de la structure du sol et des miné-

raux en présence, accompagnent ces modifications de consistance. Ainsi, lorsque la teneur en eau 

augmente dans un sol argileux, on assiste à une augmentation du volume de ce sol, on parle alors de 
« gonflement des argiles ». 

Au contraire, une baisse de la teneur en eau provoquera un phénomène inverse de rétractation ou 
« retrait des argiles ». 

Cartographie en page suivante 
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9 LE RISQUE RADON 

 

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l’eau. 

Il présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule  

dans les bâtiments. 
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10    LE RISQUE CANALISATION DE TRANSPORTS 
DE MATIERES DANGEREUSES 

 

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au 

moins 80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur 

grandes distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liqué-

fiés (oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène…) 

et de la saumure (saumoduc).  
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11 LE RISQUE POLLUTION DES SOLS 

 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration 

de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une 
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. 

Les types de Pollution des sols sur ma commune: 

 4 ancien(s) site(s) industriel(s) ou activité(s) de service sur la commune.  

La carte des anciens sites industriels et activités de services recense les anciennes activités 

susceptibles d’être à l’origine d’une pollution des sols. Il peut s’agir d’anciennes activités indus-
trielles ou encore d’anciennes activités de services potentiellement polluantes. 

 

Cartographie en page suivante 
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PROCEDURE INDEMNISATION 
 
 
La loi n°82-600 du 13 juillet 1982 modifiée relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (article 

L.125-1 du code des Assurances) a fixé pour objectif d’indemniser les victimes de catastrophes naturelles en se fondant 

sur le principe de mutualisation entre tous les assurés et la mise en place d’une garantie de l’État.  

Cependant, la couverture du sinistre au titre de la garantie  

« catastrophes naturelles » est soumise à certaines conditions :  

• L’agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une intensité anormale.  

• Les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assurances garantissant les dommages d’incendie ou les dommages 

aux biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est étendue aux 

pertes d’exploitation si elles sont couvertes par le contrat de l’assuré.  

• L’état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par un arrêté interministériel (du ministère 

de l’Intérieur et de celui de l’Économie, des Finances et de l’Industrie).  

Il détermine les zones et les périodes où a eu lieu la catastrophe, ainsi que la nature des dommages résultants de 

celle-ci et couverts par la garantie (article L.125.1 du code des Assurances).  
Si l’état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel, vous disposez alors de 10 jours, à compter de la date de 

parution de cet arrêté au journal officiel, pour effectuer votre déclaration de sinistre auprès de votre assureur.  

 

 

NUMEROS UTILES 

 
Sapeurs pompiers : 18  

SAMU : 15  

Police : 17  

Ou le numéro unique à partir d’un téléphone portable : 112 

 

GRDF : 0 972 675 034 

ERDF : 0 810 433 034 

Site méteo France : http://www.meteofrance.com 

Info route 30 : http://www.inforoute30.fr/ 

Site vigie crue : https://www.vigicrues.gouv.fr/ 

 

http://www.meteofrance.com/
http://www.inforoute30.fr/
https://www.vigicrues.gouv.fr/

